


Fonds communautaire pour la prévention de la toxicomanie et la promotion de la santé mentale — Document d’orientation


Contexte

Créé par le ministère de la Santé et des Services communautaires en 2005, le programme annuel de subventions du Fonds communautaire pour la prévention de la toxicomanie et la promotion de la santé mentale offre un soutien financier aux personnes, aux groupes communautaires, aux écoles autochtones et aux organismes 
à but non lucratif qui souhaitent sensibiliser les gens à la santé mentale, à la consommation de substances et à la toxicomanie à Terre-Neuve-et-Labrador. 

Cette initiative de financement est administrée en partenariat avec les Santé Terre-Neuve-et-Labrador avec l’objectif de réaliser les mesures établies dans le plan d’action provincial contre l’alcoolisme (en anglais seulement) et Notre voie vers la résilience — un plan d’action pour promouvoir la vie et prévenir le suicide (en anglais seulement), deux initiatives visant à réduire les méfaits et les coûts liés à la consommation d’alcool, ainsi qu’à promouvoir la vie et prévenir le suicide. 

Secteurs prioritaires

Pour être admissibles à une subvention maximale de 10 000 $ pour l’exercice 2025-2026, les demandes doivent s’inscrire dans au moins un des secteurs prioritaires suivants :

Réduction des méfaits et des coûts liés à la consommation d’alcool
· Réduction des blessures, des maladies et des décès évitables liés à l’abus de l’alcool;
· Éducation et sensibilisation du public en matière de consommation sûre d’alcool;
· Formation relative au dépistage bref, à l’évaluation, au traitement et à l’aiguillage. 

Prévention du suicide et promotion de la vie
· Réduction de la stigmatisation, éducation et sensibilisation du public;
· Initiatives qui renforcent le sentiment d’utilité, d’appartenance et d’espoir chez les particuliers, les familles et les communautés.

Partenariats communautaires visant à faire la promotion d’une santé mentale positive 
et de la résilience
· Partenariats entre les organismes communautaires, les particuliers et les professionnels de la santé qui profitent à l’ensemble de la collectivité. 

En plus de traiter des secteurs prioritaires ci-dessus, les initiatives qui seront le plus susceptibles d’être prises en considération pour un financement sont celles qui sont durables au-delà de cette année, comblent une lacune dans la communauté, comprennent la collaboration et des partenariats avec les organismes, les écoles ou les municipalités, sont accessibles et inclusives pour des populations diverses et profitent au plus grand nombre de personnes possible. 

Groupes cibles

Les demandes doivent viser un ou plusieurs des groupes suivants : 
· les personnes ayant une expérience vécue;
· les familles et les ami·e·s qui ont vécu une tentative de suicide ou une perte;
· les familles et ami·e·s touché·e·s par l’alcool et d’autres substances ou dépendances;
· des communautés autochtones;
· les premiers·ières intervenant·e·s;
· la communauté 2ELGBTQIA+;
· les étudiant·e·s de niveau postsecondaire;
· les jeunes;
· les personnes qui planifient une grossesse ou qui sont enceintes; 
· les personnes aînées.

Critères d’admissibilité et d’inadmissibilité

Les dépenses admissibles peuvent notamment comprendre les suivantes :
· matériel documentaire (p. ex. manuels didactiques et pédagogiques);
· publicité et impression;
· honoraires de conférenciers et frais de déplacement des personnes-ressources, 
y compris les conférenciers possédant des compétences et des connaissances ou une expertise en matière de contenu. Les honoraires de conférenciers ou les frais de déplacement (y compris les repas et l’hébergement) sont plafonnés à la moitié de la demande totale du projet, jusqu’à un maximum de 5 000 $, et ne doivent pas constituer la principale dépense pour l’initiative. 

Les dépenses non admissibles comprennent ce qui suit :
· projets qui recoupent manifestement des activités existantes au sein de la collectivité;
· activités qui peuvent être réalisées par les employés Santé Terre-Neuve-et-Labrador ou au sein de l’autorité provinciale de la santé;
· contributions à des campagnes annuelles de financement;
· salaires des employés;
· coûts de fonctionnement de base (p. ex. chauffage, éclairage, frais de personnel);
· dépenses d’immobilisations (p. ex. rénovations d’immeuble, mobilier de bureau, etc.);
· services ou bourses d’études individuels;
· développement de programmes ou d’entreprise;
· frais d’adhésion;
· initiatives du secteur privé.

Des lettres d’appui ne sont pas exigées et ne seront pas utilisées pour l’évaluation des propositions.

Si vous offrez des repas ou des collations aux participants dans le cadre de votre projet, veuillez proposer des options saines. Pour en savoir plus sur les aliments et les boissons à offrir, consultez les sites suivants :
· Community Healthy Eating Guide (en anglais seulement) 
· Le guide alimentaire canadien  
· Affordable Healthy Eating (en anglais seulement) 
· Lignes directrices provinciales en matière d’alimentation dans les écoles 

Exigences relatives aux demandes

· Une demande détaillée et complète qui répond entièrement aux critères d’admissibilité et à toutes les questions du formulaire de demande doit être présentée avant la date limite à : CAPMHPgrants@gov.nl.ca. 
· Vous pouvez ajouter des pages ou des documents supplémentaires, si nécessaire, pour compléter votre demande. Les demandes incomplètes ne seront PAS acceptées.
· Seuls les projets qui ont lieu à Terre-Neuve-et-Labrador seront pris en considération, et la priorité sera accordée aux activités qui continuent de profiter aux personnes et aux collectivités au-delà de la durée du projet.
· Si les projets ont été financés par le Fonds au cours des années précédentes, indiquez comment les fonds antérieurs ont été utilisés et quels résultats ont été obtenus.

Rapport final

Tous les projets doivent être terminés dans les 12 mois suivant la réception des fonds, et les bénéficiaires recevront un modèle de rapport final du ministère de la Santé et des Services communautaires qui doit être terminé immédiatement à la fin du projet. 

Les bénéficiaires de financement qui ne soumettent pas un rapport final peuvent ne pas être pris en considération pour le financement futur.

Personnes-ressources des zones sanitaires

Veuillez communiquer avec le membre du personnel approprié Santé Terre-Neuve-et-Labrador si vous avez besoin d’aide pour remplir votre demande.  

Zone de Labrador-Grenfell
[bookmark: _Hlk204943100]Carla Penney, conseillère régionale en promotion de la santé mentale 
et prévention de la toxicomanie
Tél. : (709) 897-3119
Courriel : carlam.penney@nlhealthservices.ca

Zone de l’Ouest
Tara Welsh, conseillère régionale en promotion de la santé mentale 
Tél. : (709) 634-4171
Courriel : tara.welsh@nlhealthservices.ca

[bookmark: _Hlk206145837]William Lummis, conseiller régional en prévention de la toxicomanie
Tél. : (709) 752-4927
Courriel : williama.lummis@nlhealthservices.ca
 
Zone du Centre
Laura Vardy, conseillère régionale en promotion de la santé mentale 
Tél. : (709) 489-4181
Courriel : lauraM.vardy@nlhealthservices.ca

Zone de l’Est
[bookmark: _Hlk204942389]Bailey Reid, conseillère en promotion de la santé mentale 
Tél. : (709) 752-4282
[bookmark: _Hlk204942622]Courriel : bailey.reid@nlhealthservices.ca

Kayla Prosper, conseillère en promotion de la santé mentale 
Tél. : (709) 752-4282
Courriel: kayla.prosper@nlhealthservices.ca

Gaia Rezori, conseiller régional en prévention de la toxicomanie
Tél. : (709) 752-4282
Courriel: Gaia.Rezori@nlhealthservices.ca
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